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AUTORISATIONS

Autorisation préfectorale

L’organisation d’une épreuve sportive est soumise à autorisation préfectorale. Sans autorisation une épreuve ne peut avoir lieu.

Compte tenu des particularismes et modalités d’instruction de chaque Préfecture, il est nécessaire de demander très en amont à votre Comité Régional d’Equitation ou directement au service préfectoral concerné la liste des pièces et éléments constitutifs à joindre obligatoirement à votre demande d’autorisation.

En tout état de cause, il vous faudra, quelque soit le Département, fournir au minimum un plan détaillé des circuits, les autorisations écrites des Maires des communes traversées et une attestation d’assurance.

Attention au cas particulier des épreuves traversant une limite de Département : vous aurez alors à faire à deux Préfectures, ce qui rallongera les délais d’instruction quelques fois de manière considérable.

Autorisations des mairies

Afin d’accélérer et simplifier la procédure d’instruction par la Préfecture tout en privilégiant le contact et l’information directe ; il est souhaitable de rencontrer en préalable l’ensemble des maires des communes traversées. 

Cette visite, en dehors de recueillir de précieux conseils sur le tracé des épreuves puis la validation officielle, permet de présenter l’organisation générale du concours et de la discipline. 

Elle permet aussi de découvrir à temps d’autres manifestations ayant lieu le même jour et y compris de développer des synergies locales permettant de mieux valoriser vos épreuves.

Autorisations préalables

Au moment de « construire » vos circuits, il est vivement recommandé de rencontrer suivant les cas de figure du terroir support : 

· ONF 

· Parcs naturels régionaux ou nationaux,

· Fédérations et allocataires de chasses,

· Services de la Navigation … 

De fait l’ensemble des gestionnaires ou « locataires » du domaine public. Il convient également de contacter et négocier avec tout propriétaire privé dont la propriété pourrait être temporairement empruntée par une épreuve.
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